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ANNEXE 6 - REGISTRES DES INCIDENTS DE CONFIDENTIALITÉ 
 

 
Registre des incidents de confidentialité 

Date ou 
période 

de 
l’incident 

Personnes 
concernées 

(informations 
compromises) 

Description des 
circonstances 
de l’incident 

Prise de 
connaissance 
de l’incident 

Le nombre de 
personnes 

concernées par 
l’incident 

Description des éléments 
qui amènent à conclure 
qu’il existe ou non un 
risque qu’un préjudice 
sérieux2 soit causé aux 
personnes concernées 

Date de 
transmission 
de l’avis à la 
Commission 

d’accès à 
l’information 

Date de 
transmission 
des avis aux 
personnes 
concernées 

Description des 
mesures prises 

afin de 
diminuer les 

risques qu’un 
préjudice soit 

causé 

         

         

         

         

         

         

 
 
 

2 L’évaluation du risque de préjudice sérieux tient compte notamment des éléments suivants : la sensibilité des renseignements personnels concernés ; les utilisations malveillantes 
possibles des renseignements et les conséquences appréhendées de l’utilisation des renseignements et la probabilité qu’ils soient utilisés à des fins préjudiciables. 


